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Le ministre peut rendre obligatoires des activités de
mise à niveau lorsque le titulaire du diplôme d’études
secondaires n’a pas accumulé le nombre d’unités alloué
par le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire,
de l’enseignement primaire et de l’enseignement secon-
daire édicté par le décret n° 651-2000 du 1er juin 2000 ou
par le Régime pédagogique de la formation générale des
adultes édicté par le décret n° 652-2000 du 1er juin 2000
pour l’apprentissage des matières suivantes :

1° langue d’enseignement de la 5e secondaire ;

2° langue seconde de la 5e secondaire ;

3° mathématique de la 4e secondaire ;

4° sciences physiques de la 4e secondaire ;

5° histoire du Québec et du Canada de la 4e secon-
daire.

2.1. Est admissible à un programme d’études condui-
sant au diplôme d’études collégiales, le titulaire du di-
plôme d’études professionnelles qui satisfait, le cas
échéant, aux conditions particulières d’admission au
programme établies par le ministre et qui a accumulé le
nombre d’unités alloué par le Régime pédagogique de
l’éducation préscolaire, de l’enseignement primaire et
de l’enseignement secondaire ou par le Régime pédago-
gique de la formation générale des adultes pour l’appren-
tissage des matières suivantes :

1° langue d’enseignement de la 5e secondaire ;

2° langue seconde de la 5e secondaire ;

3° mathématique de la 4e secondaire.

Est admissible à un programme d’études conduisant
au diplôme d’études collégiales désigné par le ministre,
le titulaire du diplôme d’études professionnelles qui
satisfait aux conditions établies par le ministre. Ces
conditions sont établies, pour chaque programme
d’études, en fonction de la formation professionnelle
acquise à l’ordre d’enseignement secondaire, de manière
à assurer la continuité de la formation.

2.2. Malgré les articles 2 et 2.1, un collège peut ad-
mettre à un programme d’études conduisant au diplôme
d’études collégiales la personne qui possède une forma-
tion qu’il juge équivalente. ».

2. L’article 3 de ce règlement est remplacé par le
suivant :

« 3. Un collège ne peut, en application du paragraphe
e de l’article 19 de la Loi sur les collèges d’enseigne-
ment général et professionnel (L.R.Q., c. C-29), subor-
donner l’admissibilité à un programme d’études condui-
sant au diplôme d’études collégiales à la réussite de
cours spécifiques de l’enseignement secondaire autres
que ceux requis pour l’obtention du diplôme d’études
secondaires ou du diplôme d’études professionnelles,
ceux prévus pour l’apprentissage des matières visées,
selon le cas, aux paragraphes 1° à 5° du deuxième alinéa
de l’article 2 ou aux paragraphes 1° à 3° du premier
alinéa de l’article 2.1 ou ceux exigés à titre de conditions
particulières d’admission à un programme d’études
établies par le ministre.

Un collège peut toutefois rendre obligatoires des acti-
vités de mise à niveau que peut déterminer le ministre.

Les activités de mise à niveau donnent droit au
nombre d’unités déterminé par le ministre. Ces unités ne
peuvent cependant être prises en compte pour l’obten-
tion du diplôme d’études collégiales. ».

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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Avis d’approbation
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26)

Conseillers en ressources humaines et en relations
industrielles agréés
— Comité d’inspection professionnelle

Prenez avis que le Bureau de l’Ordre des conseillers
en ressources humaines et en relations industrielles agréés
du Québec a adopté, en vertu de l’article 95.2 du Code
des professions (L.R.Q., c. C-26), le Règlement sur le
comité d’inspection professionnelle des conseillers en
ressources humaines et en relations industrielles agréés
du Québec et que, conformément à l’article 95.2 du
Code des professions, ce règlement a été approuvé avec
modifications par l’Office des professions du Québec le
11 juin 2007.

Avis d’approbation
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Conformément à l’article 17 de la Loi sur les règlements
(L.R.Q., c. R-18.1) ainsi qu’à l’article 27 du règlement,
ce dernier entrera en vigueur le quinzième jour qui suit
la date de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

Le président de l’Office des
professions du Québec,
GAÉTAN LEMOYNE

Règlement sur le comité d’inspection
professionnelle des conseillers en
ressources humaines et en relations
industrielles agréés du Québec
Code des professions
(L.R.Q., c. C-26, a. 90)

SECTION I
COMITÉ

1. Le comité d’inspection professionnelle de l’Ordre
des conseillers en ressources humaines et en relations
industrielles agréés est formé de 6 membres nommés par
le Bureau parmi les conseillers exerçant depuis au moins
5 ans.

Le mandat des membres du comité est d’une durée de
2 ans et il est renouvelable. Les membres du comité
entrent en fonction dès leur nomination et le demeurent
jusqu’à leur décès, démission, remplacement ou radia-
tion du tableau.

2. Le Bureau de l’Ordre désigne le président et le
secrétaire du comité.

SECTION II
CONSTITUTION ET CONSULTATION DU DOSSIER
D’INSPECTION PROFESSIONNELLE

3. Le comité constitue et tient à jour un dossier
d’inspection professionnelle pour chaque conseiller qui
fait l’objet d’une inspection.

4. Le dossier d’inspection professionnelle d’un
conseiller contient notamment, selon le cas :

a) le guide d’autoévaluation qu’il a rempli ;

b) tout rapport de vérification ou d’enquête le concer-
nant ;

c) les recommandations du comité d’inspection
professionnelle à la suite d’une vérification ou d’une
enquête le concernant ;

d) tout autre document ou renseignement relatif à la
vérification ou à l’enquête dont le conseiller fait l’objet,
notamment la correspondance échangée.

5. Le conseiller a le droit de consulter son dossier et
d’en obtenir copie moyennant des frais raisonnables. La
consultation se fait au secrétariat du comité en présence
d’un membre de son personnel.

Cependant, le conseiller ne peut avoir accès à des
renseignements contenus dans son dossier qui seraient
susceptibles de nuire sérieusement à un tiers ou de per-
mettre d’identifier la personne qui a suscité l’inspection.

SECTION III
SURVEILLANCE GÉNÉRALE DE L’EXERCICE DE
LA PROFESSION

6. Le comité surveille l’exercice de la profession par
les membres de l’Ordre suivant le programme annuel de
vérification qu’il a déterminé et qui a été préalablement
approuvé par le Bureau.

7. Chaque année, le Bureau fait parvenir à tous les
membres de l’Ordre le programme annuel de vérifica-
tion.

8. Pour évaluer la compétence professionnelle d’un
conseiller, le comité peut lui transmettre un guide
d’autoévaluation adopté par le Bureau.

9. Dans les 30 jours de la réception d’un guide
d’autoévaluation, le conseiller doit le remplir et le faire
parvenir au secrétariat du comité.

10. Au moins 7 jours avant la date prévue pour la
tenue d’une vérification, le comité fait parvenir au
conseiller visé un avis de la date, du lieu et de l’heure de
la vérification ainsi que le nom et les coordonnées de
l’inspecteur qui fera la vérification.

Le comité peut également transmettre une copie de
l’avis au supérieur immédiat ou à l’employeur du
conseiller.

11. Si un conseiller, pour des motifs sérieux, ne peut
rencontrer un inspecteur à la date prévue, il doit, sur
réception de l’avis, en prévenir cet inspecteur ou le
secrétaire du comité et convenir avec lui d’une nouvelle
date. Cette nouvelle date est communiquée à toute
personne à qui un avis prévu au deuxième alinéa de
l’article 10 a été transmis. À moins de motifs raisonna-
bles, la vérification doit avoir lieu dans les 15 jours de la
date prévue à l’avis.
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12. Le conseiller qui démontre qu’il a été dans
l’impossibilité de prendre connaissance de l’avis men-
tionné à l’article 10 avant la vérification en informe
l’inspecteur qui lui expédie un nouvel avis conformé-
ment à cet article.

Ce nouvel avis est communiqué à toute personne à qui
un avis prévu au deuxième alinéa de l’article 10 a été
transmis.

13. Si le conseiller refuse de rencontrer un inspec-
teur, celui-ci en avise immédiatement le syndic.

14. Un membre du comité, un inspecteur ou un expert
doit, s’il en est requis, produire un certificat signé par le
secrétaire du comité attestant sa qualité.

15. Le conseiller qui fait l’objet d’une vérification
doit être présent au moment où elle a lieu.

16. Un inspecteur peut demander à une personne
d’attester sous serment une déclaration qu’elle lui a faite
relativement à une vérification.

17. Au terme de sa vérification, l’inspecteur rédige
un rapport qu’il transmet dans les plus brefs délais au
comité pour étude.

SECTION IV
ENQUÊTE PARTICULIÈRE SUR LA
COMPÉTENCE D’UN CONSEILLER

18. À la demande du Bureau ou de sa propre initia-
tive, le comité procède à une enquête particulière sur la
compétence d’un conseiller.

19. Au moins 7 jours avant la date fixée pour la tenue
de l’enquête particulière, le comité fait parvenir au
conseiller visé un avis indiquant la date, le lieu et l’heure
de cette enquête ainsi que le nom et les coordonnées de
l’inspecteur qui fera l’enquête. Une copie du rapport
visé à l’article 17 est jointe à l’avis lorsque l’enquête fait
suite à une vérification.

Le comité peut également transmettre une copie de
l’avis au supérieur immédiat ou à l’employeur du
conseiller. Toutefois, le rapport n’est pas joint à la copie
de l’avis.

Malgré le premier alinéa, la transmission de l’avis
n’est pas requise lorsqu’elle pourrait compromettre les
fins de l’enquête.

20. Les articles 11 à 17 s’appliquent à une enquête,
compte tenu des adaptations nécessaires.

SECTION V
RECOMMANDATIONS DU COMITÉ

21. Le comité qui, après étude du rapport de vérifica-
tion ou d’enquête sur la compétence professionnelle,
conclut qu’il n’y a pas lieu de recommander au Bureau
de prendre l’une ou l’autre des mesures prévues à l’arti-
cle 113 du Code des professions (L.R.Q., c. C-26), en
avise le conseiller dans les meilleurs délais. Il peut, à la
même occasion, transmettre au conseiller les commen-
taires appropriés pour l’amélioration ou le maintien de
la qualité de son exercice professionnel et, s’il le juge
approprié, lui demander, dans le délai qu’il indique, une
preuve de correction des lacunes identifiées dans le
rapport.

22. Le comité qui, après étude du rapport de vérifica-
tion ou d’enquête, entend recommander au Bureau de
prendre l’une ou l’autre des mesures prévues à l’article 113
du Code des professions, en avise le conseiller visé dans
les meilleurs délais et l’informe de son droit de présen-
ter des observations verbales ou écrites. Cet avis doit
comprendre un sommaire des lacunes constatées, une
copie du rapport rédigé par l’inspecteur à son sujet ainsi
que la recommandation que le Comité entend formuler.

23. Le conseiller qui désire assister à la rencontre
pour présenter ses observations doit, dans les 15 jours de
la réception de l’avis prévu à l’article 22, en faire la
demande par écrit au comité.

Le conseiller qui ne désire pas assister à la rencontre
peut, dans les 15 jours de la réception de cet avis,
demander par écrit au comité de présenter des observa-
tions écrites. Le conseiller bénéficie d’un délai de 90 jours,
à compter de la réception de l’avis, pour présenter au
comité ses observations écrites.

À défaut d’une telle demande, le comité peut se réunir
en l’absence du conseiller sans autre avis ni délai.

24. Le comité convoque le conseiller qui en fait la
demande conformément à l’article 23 en lui transmettant
un avis au moins 30 jours avant la date prévue de la
rencontre. Cet avis indique la date, l’heure et le lieu de la
rencontre.

Si le conseiller ne se présente pas à la date, à l’heure
et au lieu prévus, la rencontre peut être tenue en son
absence.

25. Après examen du dossier et, le cas échéant, après
avoir reçu les observations du conseiller, le comité
d’inspection professionnelle fait ses recommandations
par écrit. Elles sont formulées à la majorité des membres



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 8 août 2007, 139e année, no 32 3373

du comité, motivées, signées par les membres qui y
concourent et transmises sans délai au Bureau et au
conseiller visé. En cas d’égalité des voix, le président
donne un vote prépondérant.

26. Le présent règlement remplace le Règlement sur
le comité d’inspection professionnelle des conseillers en
relations industrielles approuvé par l’Office des profes-
sions du Québec le 24 juillet 1991, selon un avis publié à
la Gazette officielle du Québec le 14  août 1991.

27. Le présent règlement entre en vigueur le
quinzième jour qui suit la date de sa publication à la
Gazette officielle du Québec.
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